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Nouveau programme 

DUREE  TARIF     LIEUX ET DATES : EN PRESENTIEL 

0,5 j   Nous consulter    Période : février à décembre 2025  
Lieu : Laval – Mayenne – Château-Gontier 
Date : mercredi (ou autre sur demande) 
Groupe de participants : 6 à 12 

 

 

  

 

 

 

L’usage d’un smartphone avec une connexion internet est 

conseillé afin de répondre au sondage Klaxoon 

Si la participation à la formation nécessite un 

accompagnement spécifique (situation de handicap), nous 

vous invitons à nous contacter afin de permettre au LDA53 

d’organiser et de proposer des conditions d’accueil adaptées. 

 OBJECTIFS DE LA FORMATION 

- Découverte du monde microbien 

- Décrire les voies de contamination des repas 

fabriqués et servis 

- Expliquer les bons gestes à adopter pour éviter 

le risque alimentaire 

-  Mettre en place les autocontrôles et la 

traçabilité 

  PUBLIC ET PREREQUIS 

-  Public : cuisiniers ou agents de service de la 

cuisine satellite 

-  Prérequis : aucun 

 MOYENS PEDAGOGIQUES 

- Présentation théorique sous forme d’un 
diaporama  

- Fourniture d’un support de formation 
- Questions au groupe, échanges questions-

réponses 

 INTERVENANT 

- Formatrice et expert en microbiologie des 
aliments au LDA53 

  ÉVALUATION ET SUIVI 

- Evaluation des connaissances en début de 
formation et évaluation des acquis en fin de 
session sous forme de quiz Klaxoon 

- Evaluation de la satisfaction (questionnaire à 
chaud, à froid Klaxoon) 

Fourniture d’un certificat de réalisation 
par stagiaire 
 

 PROGRAMME 

 

- Les obligations réglementaires (règlement 

n°852/2004) et mesures de flexibilité pour les 

petites structures de la restauration collective 

- Les dangers auxquels sont soumis les cuisines 

satellites 

- Les bonnes pratiques d’hygiène lors de la 

réception des plats froids et chauds, le maintien en 

températures et la distribution 

- La gestion des restes alimentaires 

- Le plan de nettoyage et désinfection du matériel 

et des locaux 

- Mise en place d’autocontrôles bactériologiques 

- L’alerte en cas de toxi-infection alimentaire  

- Les attendus en cas de panne matériel, ou de 

mauvaise température observée ou de résultat 

bactériologique non satisfaisant 

- La traçabilité des opérations réalisées 

F.09 : LES REGLES D’HYGIENE ET LES BONS 

REFLEXES A ADOPTER EN CUISINES SATELLITES 

 

Pour plus d’informations, contacter le LDA53 : Lda53@lamayenne.fr ou 02.43.56.36.81 

LDA53 – 224, rue du Bas des bois - BP 1427 – 53014 LAVAL Cedex 

FORMATION 

 

« Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 52 53 00609 53 auprès 

du préfet de région des Pays de la Loire. Cet enregistrement ne vaut 

pas agrément de l’Etat. » 
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